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CERTIFICATS D’ECONOMIE DE PRODUITS PHYTOPHARMACEUTIQUES 

 

Action n°2021-094 

Optimiser les interventions fongicides grâce à un service de diagnostic précoce de 
l’oïdium de la vigne 

 

1 – Définition de l’action 

L’action vise à détecter la présence d’oïdium sur feuille de façon précoce, avant l’apparition 
visuelle des symptômes, permettant une intervention pertinente et anticipée. Des prélèvements de 
feuilles sont réalisés en début de saison, puis analysés en laboratoire afin de savoir si le champignon 
est présent ou non. Ce service permet donc de piloter plus précisément la protection phytosanitaire 
anti-oïdium avant floraison. 

 

2 – Conditions de réalisation de l'action 

L'action est réputée réalisée lorsque la prestation à l'utilisateur final est effectuée. 

La date de réalisation de l'action est la date d’émission de la facture.  

 

3 – Pièces justificatives à fournir 

Si la prestation a été vendue par le demandeur, aucune pièce n’est à fournir. Le journal des 
ventes doit être tenu à la disposition des agents chargés des contrôles. 

Si la prestation a été vendue par une personne autre que le demandeur, doivent être transmises 
lors de la demande : 

 une copie de la facture comportant l'identité de l’exploitation concernée, la date 
d’émission de la facture et la description de la prestation permettant l'identification sans 
équivoque de l'action et la quantité associée ; 

 l'attestation sur l'honneur prévue à l'annexe 1 de l'arrêté 3 mai 2017 relatif aux modalités 
de demande de délivrance de certificats d’économie de produits phytopharmaceutiques ; 

 si le vendeur est obligé du dispositif, l'attestation sur l'honneur prévue à l'annexe 2 de 
l'arrêté 3 mai 2017 relatif aux modalités de demande de délivrance de certificats 
d’économie de produits phytopharmaceutiques. 

  



 

 

4 – Nombre de certificats auquel l'action ouvre droit annuellement 

 

Référence commerciale 
Montant unitaire 
en certificats par 

analyse 
  

Kit Oïdium®  
Bayer 

0,76 X 
Nombre 

d’analyses 

 

5 – Nombre d’années durant lesquelles l’action ouvre droit à la délivrance de certificats 

1 année. 

 

  


